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CCEUlt!0N DANCE.

Taois-RivîsnE.s. 31 août 1838.
MaR. Lnn:T EU a,

Ce tourg est ci état de siége régulier; nous avonls la guerre dans
nos fnyers, la guerre avec tous ses désastres, res maux et surtout
les terreur qu'elle inspire. O ma charmatîe petite matrie que vas-
tu dCveunir T O Mars cruel ! pourquoi nous tourmenter comme tu
le fais ? Depuis la saison de Flore, cette ville c<t encombrée demi-
litaires; Gn nie soit qu'habits rouges, que casques étincelants; on

'entend que le cliquetis des armes, le son martial de la trompette
<t les décharges de la mousquetterie; on ie peut faire un pas sur nos
parapets qu'il ne faille marcher dans la boue pour les céderùd une
garde qui se reléve. Veut-on respirer le frais par un beau matin, il
faut se déchirer sur les maisons, car gare à la cavalerie! Que cela
est beau ! Que c'est commode ! Avoisinez-vous un corps-de-garde,
il l ous est impossible de vaquer tranquillement à vos affaires; car
rluit et jour ce sont des cris, des ris, des jeux à étourdir un sourd.
Aquatre heures du matin commence le braiement de la bugle, mu-
P!que agréable qui se continue d'instant en instant jusque fort avant'
dans la nuit. Quelquefois lorsque chacun est retiré dans ses ra-
icrees, que l'appel a sonné, que les feux se sont é:eints, vous croyez
prei'dre un nMine't de repos, mais au milieu de sotre premier som-
aneil vous êtes éveillé par un épouvantab)e tintamarre. La bugle
;ette dt h!au:s cris déchirants et sonne lu générale; les sabres r
tentisseut sur le pavé, les chevaux hennissent et battent lesol d'im-
patience; nouveaux cris, jurements a vous faire trembler; vous
crovez que les Américains eitrent dans la itlle ou qu'une nouvelle>
rébellion a éclaté. Point du tout, ce sont messieurs les Dragons

ui vont faire la petite guerre. Comme on peut s'y attendre ils re-
viennent toujours vainqueurs; alors ce sont des chants de victoire
et d'allégresse à n'en plus finir. Nos femmes n'en ferment point
l'Sil et nos enfants ci ont des taisîisements tout-i-fait alarmants,
Ce sent à ce qu'on dit de 1ons-vit-cm's que ces dragons, maisil nous
feront mourir si cela continue. Quant à moi je fais chaque matin
,des veux fervents pour que le bon Dieu, ou Lord Durlin, ou le mi-
nistre de la guerre veuille bien nous délivrer de ces lutins et de leur
cafilion.

IlyaqeIqjours qu'un de nos respectables citoyens fut éveil-
é Ce sevsaut par des cris épouvantables; il crut que le feu était aux

quatr4 coins de la ville; il se leva promptement et attrappa unesuion de poitrine qui mit sa vie en danger. C'étaient les officiers
d'agons quifitaient comme cela leur arrive quasi-quot:dzennerment.

Ces messieurs les Dragons ont aussi une autre manièrede se
récréer qui nous amuse tout particulièrement. C'est la guerre
eauxpoate. De leurs logis respectif. ils se 'ancent des nuées
de ces projectiles de nouvelle espece qui, bien ou mal dirigés,
tombent comme la glèle sur les passants ou sur les fénêtres des
Yoisins, donnant de l'ouvrage aux vitriers, et aux docteurs.
Les rnagistrats disent que ce sont des jeux innocents, le public
s'en scandalire et la police rit aux larmes: ils sont si polis, fi
plaisants si aimables ces braves militaires. Et puis ils chôment
si gentiment la victoire!

Il est un autre sujet de journalières récréations pour nos bra-
ves et de scandale perpétuel pour les citoyens. C'est un hom-
me du nom de Flammand, qui parcourt hnbituellement les rues
de notre ville, le plus souvent ivre comme un dragon. C'est
tun ancien militaire que Flammand, et quand il a bu, (ce qui veut
di-e sept jours de la semaine), il est un vrai tigre ! aussi les dra-
gons s'en servent-ils pour exercer leur courage, leur adresse et leur
gaîté. Après l'aroir agacé de mille propos plus ou moins scanda-
leux, ils commencent une attaque plus effective, à laquelle Flam-
tnand répond de son mieux, au grand danger de la foule enfan-
lite qui ne masnque jamais de se former. C'est une pierre, un
morceau de bois, un vase brisé, tout cat bon pour notre homme qui
ne as connaît plus. Alors les dragons du haut de i 'urs fenêtres
fou pleuvoir patates, ordures, ou seaux d'eau sur la tête du mal-
beureux qui, dans l'impuissance de lutter avec des forces si su-
périeures se roule à terre, dans la bo'e, en poussant des blas-
phùmes et dei hurlements horribles. Aujaurd'hui, le combat était
engagé depuis dix heures jusqu'à midi; je regardais de tous côtés
pour prévenir quelque aventure malence.mtrcuse. Je faillis avoir
seulement une demi-tonne d'eau sur 1. tête, ayant évité aussi
bien que possible cette politesse de nos braves. A îea.e allais-je
quitter la scène du tumulte que j'entends un cri, un cri perçant,
les cris d'une mère. Je vois le bon, le doux, l'inapptéciable
Dr. • • • • v • • Sortir %ché de son logis ; c'était la premiere
fois. Flammand avait jeté une pierrs qli, entrée par une fenotre,
avait failli tuer sa petite fille de dix mois, un etit ange. Le
Dr. voulait faire éloigner Flammand et demandait l'intervention
de la police qui. les bras croisés, ne faisait rien pour arrêter co
désordre. Un des officiers del braves enfants de Mars voulait
faire des excuses cn jetant tout le blAme sur Flammand ; mais l'a-
mour paternel avait été mis à une trop forte épreuve, et le père
irrité toisant l'ofiicier lui dit you are more to be blamed than Fa=-
mand. Le Dragon prêtant un ettitude mrenaçanit dit au Dr.
What do Yu soy -I say, repliqua celui-ci d'un ton à lerrestrer
son interlocuteur, I say that you are a d- r-----and a d-

b-. Le Dragon de sa majesté crut plus prudent de se re-
tirer chez lui sans mo' dire. Eh bien I ai le avait tordu le near
à ce loyal et brave ;efenseur des lois, les sol auraient pris part
pour leur maître, les citoyens pour leur compatriote et dans un
moment la ville se serait trouvée dans un état difficile à prévoir.
une rixe générale aurait cu lieu et l'on ne sait vraiment qui au-
raient les premiers demandé quartier, des citoyens ou "es ttotes 't

UN vOismN DES DRAGoNs.
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QUEBEC, MERCREDI 12 SEPrEMBRE, 1838.

DEDATS PAXLEENTAIRES,-AFFAIRES DU CANADA.
CHAMBUZE DES LORDS.

(De la Ga.elte Mercantile et Maritime de Londres du 81 Juillet.)

Une discussion assez longue et d'une nature assez sérieuse
eut lieu hier au soir dans la chambre des lords sur le caractère
de l'ordonnance émise par le comTE DE DUHAM pour le
bannissement aux îles de la Bermude de certaines per-
sonnes impliquées dans les derniers mouvemente insurrec-
tionnels.

La discussion fut provoquée par LORD BRoucou&x qui dit
qu'il avait une question à poser au noble lord à la tête du
département colonial (LoRD GLENELG,) qu'il considérait
de la plus haute importance. 11 l voyait par les nouvelles
reçues par les journaux américains que l'on disait que des
ordonnances avaient été passées, que si le noble lord à la
tête du gouvernement en Canada, pensait mettre aeffet, il
(LoRD BRoucrid) le répétait, ce nobls lord serait cou-
pable de meurtre. Ces ordonnances sont .une violation si
ouverte, si outrageantedes lois anglaises, qu'il ne pensait prs
qu'aucun jurisconsulte ait pu conseiller leur promulgation."
Par ces ordonnances il parait que LenD DuaM et son
conseil, comme nous l'avons dit, ont condamné certaines
personnes engagées dans les rébellions canadiennes, à la
déportation à vie et à la peine de mort dans le cas de leur
retour aux provinces Septentrionales de lAmérique Britan-
nique. Cette sentence est portée simplement sur la con-
fession des accusés et a été prononcée sans l'intervention
d'un procès. LôRD BRoUGHAM déclara avec chaleur qu'il
ne pouvait concevoir rien de plus monstrueux. I pen.-
sait qu'il était déjà assez répréhensible d'avoir offert une
récompense de £1000 à ceux qui donneraient leur témoi-
gnage dans une cour de justice américaine (a); mais voici
un gouvernement proclamant et démontrant une félonie
capitale. L'acte autorisait lo coMTE DE DuRHAM à faire
rne loi générale ; mais il ne Pautorisait nullement à pendre
un homme sans aucune des formes de la loi."

Les LoRDs ELtENBoRoUG et LYNuDIiRsT approuvmemot
ces vues en ce cas, le premier déclarant que jamais mesure
plus despotique ni plus illégale n'avait déshonoré les ar-
chives d'une nation civilisée.

LORD GLENELG montra son peu d'inclination comme
d'habitude à donner de l'information et blâma ces attaques
prématurées sur le gouvernement général du Canada, dont
la conduite, il assurait, avait gagné la confiapce des deux
partis dans la colonie.

LoRD MELIBOURNE défendit avec chaleur le noble LoRD
et cen"ra amèrement la ligne de conduite suivie par LoD
BROUca&M, " Considérant létat de ces provinces, consi-
dérant les grands intérets qui y sont engagés, considérant
l'état de l'empire, et comment l'empi pouvait êtro affec-
té par ce qui pouvait avoir lieu dans ces provinces, c'éait
son opinion" dit-il, " qu'il était de la plus haute impru-
dence et au plus haut degré impafriofçue de sacrifier les
intérêts de la colonie aux intérêts de parti. C'est sacrifie£
le plus hauts intérêts de l'empire que d'attaquer les indivi-
dus-de pononer quelque condamnation décidée etdé-
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tenninée sur ces actes qui sont devenus iiécessairms dans
l'opniotyde ceux qti sont sur les lieux et qui par consé-
quent ont les meilleurs moyens d iornci un jugement
quant aux mesures nécessaires, selon les exigences et l'état
d'un pays. Il doit dire qu'id ne peut s'emîîpècher d'ex-
primer la haute opinion qu'il a de la conduite suivie par
le noble et savant Lord.

Il est clair que ceci ne répondait point a la question posée
par LORD BtouG M qui revint a soit point avec tcute son
eniergie caractérMNlque. - Il soutient que ce i'est pas
aeulement non impatriotîque, que ce n'est pas seulement non
prémature, que ce n'est pas seulement non injustiliaule,
mais que c'est absolument nécessaire et qu'il est du devoir
de la Chambre de garder une stricte surveillance sur l'exer-
cice de pouvoirs dictatonaux tels que ceux qui sont confiés
au Gouverneur dii Canada. Ces pouvoirs n'ont point seu-
lenSent etc exercés, mais surpassés. L'autorité, ample
comme elle est dans sa mesure, monstrueuse et de mauvaise
augure dans sa nature a été excédée dans une direction et
dans une étendue qu'il eût éte impossible d'anticiper. "

La fausseté de raisonnement du noblei omreier ministre
fut ainsi traitée et exposée:-

" Le noble vicomte s'exprime comme si les pouvoirs de
Pacte avaient été exercés et comme si le noble Lord avait
ces pouvoirs. Il (LoRD BROUoHAAM) demande si le no-
ble comte les a exercés ? Sont-ce les pouvoirs de l'acte ? Le
noble vicomte petit-il dire qu'ils le sont quand on sait qu'il
est contraire à cet acte et contraire à toute autre loi, coutu-
nie ou usage du pays, de déclarer comme l'a fait le noble
comT la peine capitale contre un homme qui niait être
coupable etqui n'est point encore venu dans les limites du
pays ? Le noble comte n'a pas plus de droit de mettre cet
homme à mort qu'aucune autre personne n'a le droit de
massacrer de sang-froid tout homme qu'elle pourrait ren-
contrer dans les rues. L'acte comme les ordonnances. Le
noble vicomte a dit qu'une personne sur les lieux doit savoir
le mieux ce qu'il est nécessaire de faire dans l'intérßt public.
Peut-il tre même nécessaire de commettre une félonie ca-
pitale dans l'intérêt publie? Peut-il être nécessaire de pendre
un homme avant son procès pour le bien public? Le noble
vicomte a mentionné la situation du noble comte, le dépôt,
la délicatesse du dépôt qui lui est confié, l'état du Canada,
l'étatde l'empire-peuvent l'état du Canada, l'état de
l'empirejustifier,telérer de semblables ordonnances? Il n'y a
pas d'état de société, quelqueacheux qu'il soit, même celui
de guerre civile, qui pourrait justifier la mise à mort d'un
homme qui n'ajamais paru devant une cour de justice. "

Après des attaques très-vives entre les nobles Lords,
LORD GLENELG proni 'a produire certains papiers relatifs
à ce sujet mais résista de la manière la plus résolue aux
efforts qui étaient fait pour ramener dans une discussion.

(a) A propos de l'incendie du Sir Robert Peel.

Nous empruntons à. la Quotidienne de Samedi dernier, qu'une
personne venant de Montréal nous a remise, les detaits suivants
sur les proces des accusés du meurtre de Chartrand. Aussitôt que
nous aurons pu nous procurer les témoignages et autres particula-
rités, nous nous empresserons de les faire parrenir ànos tecteurs.

PROCES POLITIQUES.
hICOLAS, DAtNAIS, GEDEON RT JOSEPH PINSONNFAi.

Ces quatre individus, accusés d'avoir tué Joseph Armand
dit Chartrand le 27 novembre 1837, pendant les troubles à
l'Acadie, où il avait été fait prisonnier par un parti d'insur-
gés, comme espion au service des volontaires stationnés au
village St. Jean, sont cités à la barre dt. tribunal ayant juri-
diction criminelle, le 6 août 1838, après un emprisonnement
de neuf mois. Ils compardissent et occupent au banc des
prévenust'ordre dans lequel leursnomssont placés ci-dessus.

Il passe neuf heures et demie lorsque les juges prennent
leurs siéges. Le ministère public est au complet. MME.
Walker et Charles Afondelet occupent pour bes prévenus.

Ily a moins de monde que mardi, lors de la -2e comparu-
tion de Mr. Jalbert, impliqué dans l'affaire Weir.

M. le procureur-général fait appeler les témoins à charge,
dont bon nombre ne comparaissent pas.

François Nicolas est un homme d'environ 40 ans, d'une
taille au-dessus de la moyenne et bien prise, habillé de noir,
avec pantalon à raies bleues; il porie des favoris et a les

cheveux un peu grisonnés; son maintien est unble et de.
cent i sa plysionutnie spirituelle annonce Ju caractere ; e-t
manières suit dégagéte, mais sans ustentation. Il préêw i»>u'
oreille attentive à la lecture de l'acte d'accusation et à tout
ce qui se dit. Un léger mouvement de pitié ou d'indigna-
tien semble effleurer ses lèvres chaque fuis que le grellier
prononce les mots de " poussé par l'instigation du diable,"
formule surannée et qui trahit l'origine feudale du code cri,
minel qui nous régit.

Amable Datunais, gé d'en viron 25 ans, est petit, et quoi
que décent soin maintien n'a rien que de fort ordinaire. Il a
le teiiit très-brun et les traits assez prononcés; porte un gi-
let noir, veste jaune à raies oranges et pattalon d'étowle du
pays.

Gédéon Pinsonneau est tun grand jeiiiee horme ellité,quii
a tout au plus 20 ans, et dont la physionomie, assez agréabe
d'ailleurs, annonce un peu l'insouciance ; porte gilet d'étoffe
du pays, veste .oire, pantalon bleu rayé.

Josepli Pimsonneau, plus jeune et moins grand de beau,
coup que soit frère, vêtu comme lui, est porteur d'une piy-
sionomie intelligente et dont la vivacité paraît être le trait
le plus caractéristique.

Tous, en un mot, sont comme il faut et très-fermes.
Le greffier lhit l'appel des jurés.
Les prévenus en récusent 19, et la couronne 6. Oit

remarque une cpuple d'individus très-officieux qui :suggèreni t
à Mr. le procureur général de récuser plusieurs jurés,
qu'ils çroient sans doute favorablement disposés envers les
prisonniers,

Et le jury se trouve composé des citoyens honorables
dont suivent les noms:-

PianRE RvEr, président, ANTOINE PARE', JOsEPrt
DAMoUR, FRANçots. BARBEAU, ANDRE' BoUTHILLER,
HUBERT CIHAGNON, MICHEL CADIEU, CHIARLEs BARRoN,
ANTOINE NORMANDIN, CHARLEs MRIN, MicuE. LAnAu,
fils, et PIERE CoRBEIL.

Ces douze jurés ayant été assermentés, Mr. le sollicitenie
général O'Sullivan prend la parole et s'adresse au jury. Il
parle avec assez d'éloquence, en français, mais d'un tua
qui trahit la passion et qui fait voir qu'il n'est pas tpust-à-fai t.
exernlpt de préjugés contre les accusés. Il cherche à s'ini-
sinuer dans l'esprit des jurés en caressant leur amour-propre-
de pères de familles, et à les influencer, en faisant la des-
cription la plus hideuse du meurtre, qu'il assaisonne singu
lièrement de citations du 5e commandement de Dieu et de
la fable du loup et de l'agneau.

Cela fait, on entre en preuve. La plupart des témoins
à charge sont entendus, et ce premier jour la cour s'ajourne
à 6 heures et quart du soir.

Elle a repris séance hier au matin sur les 9 heures et
demie. La preuve de la part du ministère public est bien-
tôt achevée. MM. les procureur et solliciteur généraux
n'ont rien négligé de ce qui pouvait compromettre les ac-
cusés, et s'il n'ont pas réussi à les faire. condamner, ce.
n'est pas de leur faute.

M. Charles Mondelet,avant de faire entendre les témoins
à décharge, s'adressa au jury à son tour comme défenseur..
Il récapitula les témoignages reçus, les compara, en fit res.
sortir les contradictions, mit dans lejour le plus frappant
tous les points qu'il importait d'éclaircir afin de fáciliter aux
jurés leurs travaux et pour les conduire à la découverte de
_la vérité tout cela, il le fit avec une habilité et un talent
de discussion remarquables. Il serait peut-être impossible
de faire un discours plus lumineux, plus éloquent et qui,
allât si droit au but qutese proposait le savant avocat..

M. Walker aidait son confrère de ses conseils, el con-
tribua puissamment au succès de la. cause. Il discuta.
plusieurs points de droit qui se rattachaient aux débats, àvec
son habileté ordinaire.

On a remarqué que les décisions de fa cour sur les inci-
dens-qui sesont élevés étaient toujours en faveur du mi-
nistère public.

Les défenseurs des accusés firent leur preuve. Entre
autres choses, il est constaté que les prisonniers sont des
hommes doux, honnêtes et qui ont toujours joui d'une bonna
réputation, et qu'ils appartiennent aux familles les plus
respectables.

Les témoins à décharge entendus, M. le procueur
général porte à son tour la parole ea s'adressant au jurp.
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1 *4t un loing discours; il comiente les fait du procès,
tal )-' Jas dls ri I, tîtn rubattues et semble partoger les

rcuoous>.pationlIos de sui savant cullègue. On a remarque
qu'il cst toiobu Jans une conitradiction manifeste. Il dit en
d blitant qule cette poursuite n'avait pas été instituée à la
re p.ùte du gauverienîeit, qu'il l'avait intentée de son chef,
'Jaui no o.litter public. Un instant après il dit qu'il serait
étrange de bimer le gouvernement de faire sun devoir,
faisant toujoutrs allusion au proès.

M. le juge en chef Reid parle ensuite et fait le rósunià
.:. Oit a remarqué qu'on n'avait enuuru jamais en-

tendu l'honorable juge donner une charge aussi fore, aussi
complètement défavorable à des accusés.

Après cela. Messrs. le jurés se sont retirés dans leur
chambre. Il était alors 4 heures de l'après-midi.--Environ
une heure et demie après ils sont revenus en cour, et mal-
gré tous les efforts faits pour influencer ils ont rendu ce
verdict: NON COUPABLES.

Les accuêse n'avaient pas un seul instant perdu conte-
nance, et attendaient le resultat de cette lutte de îaort ou
de vie avec la plus mile fermeté,

La décision du jury fit l'impression la plus Ühvorable sur
l'auditoire, exception faite de ctrtaines gens.

Les prisonniers furent de suite mis en liberté. Comme
un rassemblement considérable peuplait les avenues (lu
palais-de-justice et qu'on craignait que quelques forcenés
de la nuance tory ne vinssent à se porter à des excès, des
agens de la police accompagnèrent Messrs. Nicolas,. Dau-
nais, et les frères Pinsanneau à l'hotel DnuC. En dos-
ccndant les dcg-és du Palais, plusieurs des êtres auxquelr
on vient de faire allusion tentèrent d'élever une expression
d'indignation contre les patriotes libérés en les sifflant, mais
jls fumant justement mîéprisés.-Dans le même temps on
voyait 4 ou 5 individus de la même trempe (que nous
pourrions noMmer) courir à toutes jambes vers la colonne
aelson pour sifler à leur tour. Ils échiouèdent complète.
ment dans leur tentatives diaboliques de tumulte. Bor
nombre de Canadiens se trouvaient sur les lieux pour
protëger ceux qu'on voulait outrager.

IL y avait plus de iaup mois que ces pauvrts accusés
politiques gémissaient en prison. On peut croire que là
liberté doit leur être bien douce après une aussi longue
détention.

L'avenir qui semble se dérouler pour le Canada n'a rien de ras-
surant, malgré les témoignages d'admiration, de satisfaction, de
confiance, que s'efforcent de donner les journaux que l'on peut
classer parmi les organes plus ou moins directs du gouvernement.

Les débats de la chambre des lords dont nous reproduisons au-
jourd'hui un échantillon, dértontrent combien la conduite de lord
Durham est désapprouvée par deux partis considérables enAngle-
terre. En supposant comme on peut le faire avec trop -de raison
peut-être que ce blâme, cette censure amère jetés sur notregon-

erneur, sur se actes, sur son entourage ne sont que des obstacles,
des diflicultés mis , dessein au devant de s.o administration, il
n'en reste pas moins encore une triste persuasion, c'est que l'arran-
gement satisfaisant des grics; et des réclamations de tous les partis
est aujourd'hui, sinon plus, du moins aussi éloigné que jamais et
mille fo;s plus difficile que cela n'avait dû le paraître loin du lieu
de la scène. Il faut avouer qu'il a.6tô fait bien peu de chose jus-
qu'ici vers un changement général, et que les petites mesures,
celles qui frappent le plus directement les intérêts immédsts
comme l'amour-propre de la classe peu rédéebissate-et toujours
impatiente, n'ont rien en elles-mêmes qui puissent disposer les es-
prit4 à un ralliement, rien qui laisse entrevoir cet esprit d'impar.
tialité après lequel on a soupiré si long-tems en vain. Au con-
traire, le peu de nominations qui ont été faites, indifférentes peit-'
être de leurnature, n'ont fait qu'exciter le murmure -et afferzhir les
germes de cet esprit do défmaco ut de haine qui a déjà fait tantde-
mal. .

Dans le Haut-Canada, province qui consegp encore sa consta-
tution, l'agitation semble se ranimer sourderneit, d'après l'aveu
général. Le calme qui y résne et qtie l'on peut plutét appeler le
calme de la stupeur ne saurait devoir faire place qu'à une-secousse
plus violente. Les Etats-Unis, ou plutôt les Etats avoisinant le
Canada se sont ttouvàs initiés tout-à-coup par la révolte dans le
secret d'une foule de ri:besses qu'ils n'avaient fait que' soupçonner;
ils voient pour un jour bien proche une possibilité de fv&uler vers le
pèle les limites de leur commerce, espoir qu'ils n'avaient-entrevu
que pour un tems fort éloigné. La majorité des citoyens du H;ut-
Canada loin de voirses efforts vers le bien général, récompensés,
par quelques égards au moins, se voit au contraire jouée foot-à-
coup par une Institution qui est, en tout payst particuliðrecfept.
dans les colonies, une anomalie, une oppression: celioÀlaneo 'glise,
privilégiée, établie aux déper de ses membres comme ceux des
putres persussions.

L'établissement des rectories ou cures dans le Iaït.Can'lda pour.

ra dovenir un sujet de mécoitenteient, do troubles d'autan plus
puissant q-ie l'excitatin ds sentiments religicux a de tout . ns
«; ,ievA i' g•uerres les plus acharnées, les haines les plus invétérdà.
Q'sôlque jusqu'ici ce sujet ne pourrait pas avoir de rapport direct
avec le BG.s-Lanada, cependant il serait dillicito désormais qu'une
crise dans l'tini ou l'autre pays ne se fasse sentir chez tous les deux
réciproquement,

Sans être alarmiste il est permis d'entrevoir un avenir de troubles
pour ce p lys à l'aspect de3 divers orages qui semblent se former tant
il l'extérieur qu'à l'întôrieu- du pays. Les bruits, vrais ou faux,
de guerres, d'invasion, de révolto, qui circulent constamment nait
fiait q j ,½er la confuancet et laissent chez les mécontents luire deséliieell's d'espoir et entretiennenit cet esprit récalcitrant qui s'op-
posera continuellement à l'établissement d'institutions durables.

Au milieu d'un semblable état de choses le silence de la presso
est ce qu'il y a de plus a redouter. En laissant le peuple dans un
état de douite, d'incertitude, d'espoir mal fondé, elle place les gou.
vernants dis une sécuité dangereuse. Ils ne s'aperçoivent d,
la témérité ou lu l'insuflisance de leurs actes que lorsqu'il est tro,
tard pour reveir 'sur leurs pas et elle les empêche de profiter du
l'expérience d. passé en se bornant a ne manifester que do vaines
ululatanto du présent, de vagues, de fiatteuses espérances pour l'a-
venir C'est i la presse du pays, à celle qui, à une vieille expérience
peut joindare le poids de la confiance publique, à démontrer autant
qu'il lait est possible aux gouvernements la marche qu'ils ont à sui.
vre, aux peuples leur véritable état, sans crainte ni sans égard à
de vaines considérations du moment.

L'acquittement des accusés du meurtre de Chartrand a provoqué
de la part des journaux opposés à la cause de la majorité. des re.
marquss et des accusations plus ou moins indécentes. Ilnous sos-
ble qu'en Angleterre de semblables insultes seraient punies comme
elles le méritent. L'institution dujury est en elle-mome une chose
sacrée; sa prérogative,qui en fait le mérite, le droit comme l'atzlité,
est de ai rendre qu'à Dieu seul compte de ses décisions. La Gs.
zelle cde lontréal dit, qu'il faut retirer aux Canadiens la droit de
foire p irae du jury et de n'y admettre que des personnes exemptes
de préjugés politiques. Il nous semble qu'à ces conditions il
serait fort diflicile de former un jury en Canada. La coterie de laGazette du moins ne pourrait certainement point y prétendre. On
nous dit que les jurés en ce cas ont fondé leur acquitter'ent, pria-
capalement sur ce qu'il aurait été prouvé que les parties se consi-
déraient comme en état de guerre et sujettes IL toutes ses consé-
quences. Du reste , but de la loi, qui n'est point de venger mais
de prévenir le crime est rempli. sous ce point de vue que même en
les sutplosantles auteurs de lamort de Chartrand, l'emprisonne-
ment qu'ils ont subi, coupables on sion coupables, ne peut manquer
d'avoir l'effet de leur inspirer du respect envers le gouvernement
qui les afait juger par laes pairs tandis.quoouezacilleo n'eût pu
que nourrir dans les coeurs un aigre rcssentin±t ; car, encore une
fois, il s'agit d'actions commises soiu l'excitation politique et non
point de ces crimes auxquels les sociétés sont sans.cesse exposées
et qui n'ont rien pour en racheter la barbarie.

M. J. 1l. TaCUr nous adresse, dans le Canadien de lundi, une
lettre par laquelle il réclame sur ce que nous l'avons mis sur la
liste de nos agens. Depuis prés de trois mois ce monsieur, de son
propre consentement, agissait comme tel et nous a procuré les
souscripteurs ce dont nous le remercier inliniment,:-Cls p.iers
lui furent adressés et parvinrent régooèrement. {livoes 'semble
que cela aurait da suffire pour nous excuser et pour -opitituer une
agence qui, pour n'être point rétribuée n'en était pas moins pal-
pable et appréciée. Mr. Taché dit que le Remfasque "semble
n'attacher à déverser le ridicule sur des' personnes de la plus' haute
respectabilité, au nombre desquelles il compte plusieurs amis" et
qu'il avait cru d'abord trouver "i Pancien Fantasgue toujours spi-
rituel et ne ridiculisant que des personnes vraiment ridicules." Tout
c- iue nous pouvons faire observer à Mr. Taché, c'est que les per-
sonnes Vraiment ridicules dont parlait l'ancien Fantasque étaient,
pour la plupart, de ses amis ; que les considéraions d'agences, de
parenté, d'amitié, de souscription mêmo ne nous influeront nulIe-ment et que le Fantasque, jVstinant son titre, sera surtout inlépen-
pendant. Quant au rapport qu'ont le ridicule et la respectabilité,
Mr. Taché paraÎt ne point l'avoir compris; une personne peut

tre radacule et cependanttout-à-fait digne de respect ; ilnous per-
mettra de lui dire qu'il en est lui-maaes une preuve tant soit peu

'eàlftable, tai avec un instant de régexion il verra que la démarche
a il vient de faire est rülicule sans qu'il cesse It -mme pour cela

tÇre fort respectable. Il n'était rien de plus facile que de nouspner de rayer son net ce que nous eussions fait aussitôt, sinon
avec plaisir. Quant au mérite spiriJuel de notre journal, c'est un
titre auquel nous n'avons jamais eu la témérité de prétendre, mais
que le public a la complaisance de nous conférer,'t il faut avouer
que son goût est bien dépravé, car malgré la résignation de notreestimable agent de lamouraska, notre liste d'abonnés grossit quatidiennement d'une maniere tout-à.-fait atarmante.

Nous voyons par une communication itdressée a la Que-
bec tazelle que l'institution des artisans de Québec (Quebec
.Mèchaic's Institue,) se propose d'oflrir les médailles sui-
vantes pourl'encouragement des arts et métiers en ce pays.
Od nG put certainement quapplaudir à de pareilles me-
sures qui, en excitant l'émîdation, donnent au génie souvent
obsdur, l'ôccasion de se révéler et de poser les bases <-
quelque découverte ou invention utile au pays qui le# voit
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naître comme à leurs auteurs. Ces primes conisterongt
en:-

1 e . Une médaille d'argent pour aucune invention ou
amélioration mécanique ou seientlfiquiie.

2 0 . Une médaille d'argent pour la pièce de nmenuiserie
la mieux finie, l'ouvrage de celui qui la présentera.

3 O . Une médaille d'argent pour les meilleurs chrono-
mètre, montre ou horloge, finis à Québec.

4. 0 . Une médaille d'argent pour le meilleur modèle ou
des sin pratique d'un navire ou bateau à vapeur.

5 0 . Une médaille d'argent pour le meilleur modèle d'un
moulin à scie ou à farin2, à être mû par la vapeur, par l'eau
ou par le vent.

6 O . Une médaille d'argent pour le meilleur dessin pra-
tique de grilles de fer d'ornements, ou de piliers de rever-
bères.

7 O . Une médaille d'aqent pour le meilleur dessin d'ar-
chitecture unissant l'utilité à l'ornement.

S 0 . Une médaille d'argent pour le meilleur modèle ou
dessin d'un pont de bois.

Les prix seront délivrés le dernier jeudi de janvier pro-
chain, les productions devront être envoyées le lundi pré-
cédent.

02 Ayant publié dans notre précédent FEUILLETON

une lettre de Mad. ELISABETH LouNT épouse de feu
SA'IUEL LOUNT noius publierons dans notre prochain une
lettre de Mr. W. R. LouliT,son fils, qui confirme la ma-
jeure partie des faits nancés par elle et donne en outre des
détails qui ne pourront nanquer d'intéresser puisqu'ils se
rattachent à l'histoire des premiers mouvements insurrec-
tionnels dans le Canada. Ces détails, en nous montrant
combien le Haut-Canada a souffert, doivent nous engager
à nous féliciter, au milieu des plaintes qui peuvent encore
s'élever sous certains rapp:orts, de n'avoir point a déplorer
dans le Bas-Canada de ces peines capitales si honteuses
pour le siècle où nous sommes et dont les finuits peuient
être si amers pour l'avenir. Dans un tems comme celui-ci
où les premiers législateurs du monde agitent la question
du droit et même de la propriété le la peine le mort en
punition des plus grands crimes, il est toujours douloureux
pour l'homme sensible, le citoyen raisonnable et calme de
la voir appliquée pour délits politiques dans lesquels on
punit des actions dont la réussite eût placé leurs auteurs
au ang des philantropes et même des héros.

YI- Monsieur le Dr. BuscCr.T nous assure que l'accusation
portée contre lui dans notre dernier numéro du Fantasque est en-
tiérement controuvée quant à ce qui le concerne, et qu'il n'a nulle-
ment consei té l'exclusion de la langue fiançaise de l'école médicale
qui doit, dit.on, être inise en opération sous peu. Ce monsieur
nous dit que quoiqu'il serait infiniment plus facile pour lui de dé-
montrer sa profession en lanie anglaise, les expressions techniques
lui cil étant beaucoup plus faliercs, il serait cependant te dernier
i conseiller l'cmloi exclu. if di. cctte langue. Nous nous empre,
sons de mettre les vues de ce monsieur deant le public afin que
chacun puisse revenir de l'erreur que nous aurions pui propager.
Quand nous aurons vu la personne (nainttnait absente) sur
l'autorité de laquelle nous acons cru devoir fonder l'article que
nous avons écrit, nous pourrons plus sGremeit peut-être certifier
que c'était une calomnie ; cn attendaint, néanmoisi, c'est avec
plaisir que nous donnons la contradiction telle que nous la recevons
iods-mêmes.

Mr. L. M. Viger est en cette .ille ; on assure qu'il y
est venu pour obtenir de Lord Durham d'aoir son procès:
on ajoute que s'il n'obtienst ce qu'il demande son sitention
est de se rendre en Angleterre car il veux démontrer qu'il
a été la victime d'animosités particulières et que l'accusa-
tion dont il avait été l'objet n'avait été faite que pour nuire
à la Banque du Peuple dont il fait partie et pour détruire
la confiance en cette institution florissante.

TERRES DES MIILiCENS.--On dit que la Commission
pour les Terres des Miliciens vient d'être reorganisée, et
qu'elle est composée maintenant de MM. DavinsoN,
BoUTILLER et hIMIBER (Dr.)

Le Ilerald de Montréal dit qu'une maison Russe <le
New-Ycrk a offert aux patriotes canadiens 5000 caratines.
Le bruit court qlue le gouvernement aurait fait denaider
raison au consul de cette nation.

-Le Dr. RoDEnT NELSoN vient d'être arrêté de noi-
venu aux Etats-Unis et mis sous caution le compui.i.îon,
pour iiflractioi des Lois île iîî'itîhalite.

-Les condainés po'itique's diu ut- Caada ont olite-
nu ui répit à l'e(cution de la senIterce de mumgt, ».eurc
qui annonce une commutation de peiine.

-On assure quIe des lettres do grace absolue Cin faveur
le SUTifERLAND, maiitenanit dteit l dante la citadelle due
cette ville, ont été ejIpédiées de la chainellcrie lui iaut:-
Canada.

-Le Capit. Cimuis, arrêté dernièrement - Bul!àlo
pour avoir participé. l'al!hire de la Caroline, à été remis
ci liberté.

TRA.-COMlIQUE.-Par les jtulrriaix de Terrenetve il pa-
rait qu'il s'est pa»é dans la Lgi:.latrie île cette colonie des
scènes qui d'abord ridicules ont ensuite amené sa pro-
rogation.

Un membre de la Chambre d'Assenib!ée eut une que-
relle avec le chirurgien de l'Héôpital public, le Dr. Keilly,
qu'il traita de cormoran, de voleur du blen des 1 atvres.
Celui-ci répliqua et mit son poimng sous le nez du repré-
sentant qui fit en Chambre ungie plainte formelle, deman.-
dant une apologie; ce que le Dr. refusa de faire. La
Chambre décréia alors tu arrêt contre lui pour infraction
de ses privilèges. Il fut en coniséquieiice remis enlie lre
mains du shérif. Le Dr. comparut quel.luecs jours après
devant le juge Lilly sur un writ d'haéas crpus et fut déchar-
gé immédiatement par le juge. LejiJour suivant la Chr.mbre
émit des warrants contre le Dr. Keill>, contre le shiérif i'ui
l'avait relâché e! contre le jrge qui ci a ait donné l'ordre.
Le ser;-nt-d'armes s'étant rendu dans la c lanbre des juges
y trouva le juge Lillv, le saisit de force, le sortir de l'appar-
tement par le collet et le traîna dans l'escalier ; ce nts fut
qu'avec peine que le juge échappa d'y être précipité,. la
tête la première. Le sherif fut aussi arrêté et les deux
prisonniers menés ien procession dans les rues de la \ille an
milieu de la populace. Le gouverneur termina le désordre
ci prorogeant la législature à huit jours.

Il y eut encore une légère gelée Dimanche matin, mais
si le tems continue beau, les récoltes pourront se rentrer
sans <le grands dommages. Il est des fermiers qlui récolte-
ront de 15 à 20 pour un.

Le capitaine Wetherall le la barque Surrey s'est noyé
Samedi soir en se remdant à son bord.

[ Du Canadien.]
Vol-Le dernier jour des courses, après l'émeute dut

soir, la police arrêta un jeune homme, lui nosr t.e James
Iylan sur lequel on ne truim a pas moins de 25 inouchoirs
de poche, 2 do. de mousseline et 1 paire de gants de Kid
d'enfant. On l'a logé pour deux mois dans la prison d'où
il était sorti le samedi précédent. La p;upart des articles
ci dessus ont trouvé maître.

Le temps a été extrêmement favorable aux tavaux des
champs depuis une semaine, et il a été coupé beaucoup
de grain, même de blé, qui a pu venir à matsirité parfaite
cette ar.née, et qui, saris les ra\ages des vers, aurait
rapporté une be:le i écolte. Il n'y a pas encore eu de gelée
assez forte pour faime tort aux glain tardifi; les légumes
tendres seuilenicit onît été afficts pas la gelie ces nuits
dernières. Somme toute, les paoi. es du bat di filetve
seront exemptes de ditcute tette aniilée sî la saison peut
être favorable à l'engrangement.

AI.Ant.AAT POUR LES SoCtETES DE TE31PERANcE :-Les
papiers Allemands parktnt de la découverte faite par un
chimste de Berlin, du secret d'un procédé économique
pour tirer de l'eau-de-vie de l'heibe ordinaire, ou plutôt
des mrauvaires lerbes. On dit que les Sociétés de Tem-
péranco craignant la concurrence du nouveau procédé,
poir ruiner leur conimerce, ont offert 75,000 florins à son
auteur pour l'cngager a ne point publier sa recette. Nousne
voudrions pas jurer que cette nouvelle ne soit une calomnie.


